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En droit, l'action du CICR est fondée sur les Conventions de Genève et leurs Protocoles additionnels, ainsi que sur les
Statuts de la Croix-Rouge internationale et les Résolutions adoptées dans le cadre de la Conférence internationale de la Croix-
Rouge.

Dès sa fondation, le CICR s'est donné pour tâche d'améliorer, en droit comme en fait, le sort des victimes de la guerre. C'est
ainsi que, sous son impulsion, ont été établies les Conventions de Genève, dont la dernière révision remonte à 1949, et qu'ont
ratifiées depuis lors la quasi-totalité des Etats du monde voir tableau pp. 100-103 Ces Conventions sont au nombre de

quatre:

— Convention I pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne

— Convention II pour l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer

— Convention III relative au traitement des prisonniers de guerre

— Convention IV relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre.

En raison de l'évolution des formes et des techniques de la guerre, le CICR, soutenu par l'ensemble du Mouvement de la
Croix-Rouge, a fait un effort constant pour adapter les Conventions aux circonstances nouvelles, obtenir une meilleure
application du droit existant et assurer une protection plus large aux victimes des conflits armés internationaux ou internes.
C'est ainsi qu'il s'est engagé dans la voie du développement du droit international humanitaire qui l'a conduit à établir deux
projets de Protocoles additionnels aux Conventions de Genève, le premier concernant la protection des victimes des conflits
armés internationaux et le second relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux. Ces textes ont été
signés le 8 juin 1977, après avoir été soumis à l'examen des Etats dans le cadre d'une conférence diplomatique qui a été
convoquée par le gouvernement suisse et qui a tenu quatre sessions entre 1974 et 1977.

On peut donc résumer comme suit les fondements juridiques de toute action entreprise par le CICR :

— en cas de conflit armé international, le CICR a le droit d'intervenir en vertu des quatre Conventions de Genève de 1949,
notamment l'art. 126 de la IIIe Convention et l'art. 143 de la IVe Convention ; par ailleurs, son droit d'initiative est reconnu
dans les art. 9 des Conventions I, II et III et dans l'art. 10 de la Convention IV;

— dans des situations de conflit armé ne présentant pas un caractère international, le CICR a un droit conventionnel
d'initiative en vertu de l'art. 3 commun aux quatre Conventions de Genève;

— dans toute autre situation, y compris les situations de troubles intérieurs ou de tensions internes, le CICR peut faire des
offres de services conformément à son droit d'initiative humanitaire traditionnel, confirmé dans l'art. VI des Statuts de la
Croix-Rouge internationale.
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